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La procédure de modification  
 

Document dõurbanisme en vigueur 

La commune de Champillon est dot®e dõun Plan Local dõUrbanisme approuvé par 

délibération du Conseil municipal en date du 23 février 2017  et ayant fait lõobjet dõune 

modification simplifiée, approuvée par délibération du Conseil municipal en date du 

17/09/2018 . 

 

Cadre règlementaire de la procédure  

 

Le projet porte sur sept modifications règlementaires.  

 

La modification n°1  concerne les dispositions règlementaires applicables aux bâtiments 

principaux dõhabitation pr®sents au sein des zones Av et N. Lõajout de plusieurs 

prescriptions r¯glementaires doit permettre dõencadrer les futures annexes , dépendances  

et extensions desdits b©timents principaux dõhabitation, conform®ment ¨ lõarticle L151-12 

du Code de lõurbanisme. 

 

La modification n°2  concerne lõaspect des toitures sur lõensemble des zones du PLU. La 

commune souhaite autoriser les tuiles de ton ardoise qui sont récemment apparues dans 

le village et composent également le clocher des églises de nombreux villages 

champenois.  

 

Autre point , lõarticle 11 de la zone UA sera modifié afin de changer les conditions 

dõautorisation des toitures-terrasses en sõassurant que ces derni¯res sõint¯grent 

parfaitement avec leur environnement proche  et non plus en répondant uniquement à 

des exigences énerg étiques et environnementales.  

 

Enfin, les ®lus souhaitent reporter la r®glementation concernant lõaspect des toitures de la 

zone UA (article 11) aux autres zones du PLU (UB, 1AU, Av, N). Lõobjectif ®tant de mieux y 

encadrer lõaspect des toitures car pour lõinstant seul la couleur des toitures est 

réglementée.  

 

La modification n°3  concerne la référence aux couleurs du nuancier du Parc Naturel 

Régional de la Montagne de Reims au sein de la partie «  Matériaux et couleurs  » de 

lõarticle 11 ç Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords  » sur 

lõensemble des zones. La commune souhaite supprimer cette référence  et autoriser 

davantage de nuances de couleurs , afin de laisser plus de libertés pour les constructions 

et prendre  en compte lõexistant. La commune a également décidé de mettre en annexe 

du règlement son propre nuancier, regroupant les couleurs de celui du PNR de la 

Montagne de Reims ainsi que dõautres nuances rajout®es ¨ la suite. 

 

La modification n°4  concerne la prise en compte des contraintes dõisolation par lõext®rieur 

pour lõensemble des zones par rapport aux articles 6 ç Implantation des constructions par 

rapport aux voies et emprises publiques  » et articles 7 «  Implantation des constructions par 

rapport aux limites  séparatives  ». Du fait de lõ®volution de la règlementation en termes de 

mode chauffage et dõisolation, une exception sera permise afin de ne pas entraver 

lõisolation par lõext®rieur. 
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La modification n°5  concerne le repérage des porches et des portails tr aditionnels 

identifiés sur le règlement graphique au titre de lõarticle L151-19 du Code de lõurbanisme. 

Une numération devra être réalisée et annexée au règlement écrit et les numéros devront 

apparaître sur le règlement graphique.  La répétition  du paragraphe  concernant les 

porches traditionnels au sein des parties «  Structures des façades  » et « Clôtures  » de 

lõarticle UA 11 sera supprimée et le paragraphe en question  sera inséré dans une partie 

intitulée «  Prescriptions concernant le patrimoine  bâti et paysager identifié au titre de 

lõarticle L151-19 du code de lõurbanisme ». 

 

La modification n°6  concerne lõint®gration des constructions existantes et dõassurer leur 

int®gration en cas dõ®volution de ce b©ti. Ainsi, les prescriptions règlementaire s 

« Matériaux et couleurs  è de lõarticle 11 ne sõappliqueront pas aux am®nagements et 

extensions des constructions existantes non -conformes ¨ la date dõapprobation du PLU ¨ 

condition de maintenir une unit® dõensemble au niveau architectural. 

 

La modificati on n°7  concerne la partie «  Clôtures  » au sein de lõarticle 11 de la zone UA . La 

commune souhaite ne plus imposer des essences mélangées pour les haies vives des 

clôtures car cela pose un probl¯me en mati¯re dõint®gration paysag¯re. 

 

Conformément à lõarticle L153-36 du Code de lõurbanisme, le projet de modification : 

- Ne change les orientations d®finies par le projet dõam®nagement et de 

développement durables (PADD)  ; 

- Ne réduit pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 

forestière  ; 

- Ne réduit pas une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la 

qualit® des sites, des paysages ou des milieux naturels ou dõune ®volution de nature 

à induire de graves risques de nuisance  ; 

- Nõouvre pas ¨ lõurbanisation ou nõa pas lõobjet dõacquisitions fonci¯res significatives 

de la part de la commune ou de lõ®tablissement public de coop®ration 

intercommunale comp®tent, directement ou par lõinterm®diaire dõun op®rateur 

foncier  ; 

- Ne cr®® pas dõorientations dõam®nagement et de programmation de secteur 

dõam®nagement valant cr®ation dõune zone dõam®nagement concert®.  

Par ailleurs, conformément ¨ lõarticle L153-41 du Code de lõurbanisme, le projet de 

modification a pour effet  : 

- Soit de majorer de plus 20% les possibilités de construction  résultant, dans une zone, 

de lõapplication de lõensemble des r¯gles du plan ; 

- Soit de diminuer ces possibilités de construire  ; 

- Soit de r®duire la surface dõune zone urbaine o½ ¨ urbaniser ; 

- Soit dõappliquer lõarticle L131-9 du Code de lõurbanisme. 

La modification du PLU peut donc être effectuée selon une procédure de droit commun, 

conform®ment ¨ lõarticle L153-36.  

 

Article L153 -36 du Code de lõurbanisme, cr®® par ordonnance nÁ2015-1174 du 23 septembre 2015 :  

Sous r®serve des cas o½ une r®vision sõimpose en application de lõarticle L153-31, le plan local 

dõurbanisme est modifi® lorsque lõ®tablissement public de coop®ration intercommunale ou la commune 

d®cide de modifier le r¯glement, les orientations dõam®nagement et de programmation ou le 

programme dõorientations et dõactions. 
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Conform®ment ¨ lõarticle L153-37 du Code de lõurbanisme, la proc®dure de modification 

a ®t® engag®e ¨ lõinitiative du maire de la commune de Champillon  par arrêté.  

 

Article L153 -37 du Code de lõurbanisme, cr®® par ordonnance nÁ2015-1174 du 23 septembre 2015 :  

La proc®dure de modification est engag®e ¨ lõinitiative du pr®sident de lõ®tablissement public de 

coopération intercommunale ou du maire qui établit le projet de modification.  

 

Conform®ment ¨ lõarticle L153-41 du Code de  lõurbanisme, le projet de modification du 

PLU de Champillon est soumis à enquête publique et doit répondre aux conditions de ce 

dernier.  

 

Article L153 -41 du Code de lõurbanisme, modifi® par loi nÁ2017-86 du 27 janvier 2017 ð art.97 

Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II 

du livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de coopération 

intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet :  

1° Soit de ma jorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l'application 

de l'ensemble des règles du plan ;  

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ;  

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ;  

4° Soit d'appliquer l'article  L.131-9 du présent code.  

 

 

Contenu de la modification  

Les pièce s du dossier de PLU concernée s par la présente modification  sont le règlement 

graphique et écrit . 

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000033973080&dateTexte=&categorieLien=id
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Justifications du projet de modification  
 

Modification n°1  

La modification du règlement écrit nÁ1 concerne les b©timents principaux dõhabitations 

présents en zone s Av et N. Plusieurs points vont °tre modifi®s afin dõautoriser et de 

règlementer les extensions , dépendances  et annexes desdits bâtiments principaux 

dõhabitation, conform®ment au titre de lõarticle L151-12 du Code de lõurbanisme. 

- Lõarticle 3 des « Dispositions générales  » sera modifié en indiquant pour la zone Av 

et N que lõentretien, lõam®nagement, les annexes, d®pendances et extensions des 

constructions principales dõhabitation existantes sont autoris®s au titre de lõarticle 

L151-12 du co de de lõurbanisme, ¨ condition dõ°tre compatible avec le caract¯re 

de la zone pour les habitations existantes concernées  au sein des secteurs 

« dõhabitat isol® ». 

 

- Lõarticle 2 ç Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières  » des deux zones autorisera lõentretien, lõam®nagement, les annexes, 

dépendances et  extensions des constructions  principales dõhabitation existantes, 

à condition de ne pas être  incompatible avec caractère  de  la zone et la 

préservation des paysages, sachan t quõune partie de ces zones sont concernées 

par un périmètre UNESCO  (zone tampon d es « Coteaux, Maisons, Caves de 

Champagne  »). Toujours dans le même article, Lõemprise au sol des extensions, 

annexes et d®pendances des constructions dõhabitations existantes sera limitée 

selon la superficie desdits bâtiments existants  afin de limiter lõimpact paysager et 

environnemental au sein des zones concernées.  

 

- Lõarticle 6 ç Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 

publiques  » et lõarticle nÁ7 « implantation des constructions par rapport aux limites 

séparatives  » ont été complété s en précisant que les dispositions de ce s article s ne 

sõappliqueront pas « aux aménagements et extensions de bâtiments existants non -

conformes, à la condition que ces a m®nagements et extensions nõaient pas pour 

effet dõaggraver la conformit® de lõexistant ». 

 

- Lõarticle 9 ç Emprise au sol  è rappelle que lõemprise au sol des extensions des 

b©timents dõhabitation, annexes et d®pendances sera limit®e ¨ 20% de lõemprise 

des b âtiments existants  si elle est supérieure à 100 mètres carrés et 20 mètres carrés 

si lõemprise au sol desdits b©timents existants  est inférieure ou égale à 100 mètres 

carrés.  

 

- Lõarticle 10 ç Hauteur maximum des constructions  » apporte plusieurs précisions  

pour les extensions , dépendances  et annexes des bâtiments principaux 

dõhabitation afin quõils sõins¯rent le mieux possible au sein des zones Av et N. Ainsi, 

la hauteur des extensions et annexes accolées aux bâtiments principaux 

dõhabitation sera limit®e ¨ la hauteur de ces derniers , celle  des dépendances  à 3 

mètres  maximum et à 2 mètres maximum pour les autres constructions (autrement 

dit, les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement du service public) . 

 

- Lõarticle 11 « Aspect extérieur  » et plus p récisément la partie «  Forme et 

caractéristiques  » a été complété en précisant que les pompes à chaleur, 

climatiseurs, citernes, et tout autre dispositif technique seront interdits en façade 
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sur rue. Lõobjectif ®tant de limiter lõimpact visuel de ces ®l®ments depuis la voie 

publique.  

 

- Lõarticle 11 ç Aspect extérieur  » a également été complété en ajoutant une partie 

« Clôtures  è pour les zones Av et N. Lõobjectif ®tant de mieux encadrer les possibilit®s 

dõam®nagement de cl¹tures dans ces deux zones. 

Ces prescriptions permettront ainsi aux b©timents dõhabitation pr®sents au sein des zone s 

Av et N dõévoluer  tout en respectant les prescriptions du règlement du PLU et en ne portant 

pas atteinte au caractère de ces zones . 

 

Pour faciliter lõinstruction, les habitations existantes en zones Av et N ont été identifiées sur 

le r¯glement graphique au titre de lõarticle L151-12 du code de lõurbanisme. 

 

Modification n°2  

Depuis quelques temps, des constructions avec des tuiles de ton ardoise sont apparues 

dans le vi llage de Champillon et font désormais partie intégrante du paysage communal. 

Cependant le PLU actuel nõautorise pas cette couleur. Lõarticle 11 de lõensemble des 

zones autorisera  désormais  les tuiles de ton ardoise afin dõavoir une certaine coh®rence 

avec les constructions existantes.  

 

Autre point, lõarticle 11 de la zone UA a ®t® modifi® afin de changer les conditions 

dõautorisation des toitures-terrasses en sõassurant que ces derni¯res sõint¯grent 

parfaitement avec leur environnement proche  et non plus en répondant uniquement à 

des exigences énergétiques et environnementales.  

 

Enfin, les ®lus souhaitent reporter la r®glementation concernant lõaspect des toitures de la 

zone UA (article 11) aux autres zones du PLU  (UB, 1AU, Av, N). Lõobjectif étant de mieux y 

encadrer lõaspect des toitures  car pour lõinstant seul la couleur des toitures est 

réglementée.  

 

Modification n°3  

La règlementation par rapport au nuancier de couleur s du Parc Naturel de la Montagne 

de Reims apparait trop restrictive aux yeux des élus par rapport à la réalité  du terrain . La 

commune souhaite donc que le règlement soit plus permissif . La partie «  Matériaux et 

couleurs  » de lõarticle 11 sur lõensemble des zones supprimera la r®f®rence au nuancier du 

PNRMR et mentionnera à  la place le nuancier que la commune a élaboré. Ce dernier 

reprend le nuancier du PNRMR tout en y ajoutant  dõautres nuances de couleurs (gris 

anthracite par exemple). Ce nuancier communal sera annexé au règlement écrit et 

indiqu® ¨ titre indicatif dans lõarticle 11 pour lõensemble des zones. 

 

De même, le s élus ne  souhaite nt  plus interdire le ton blanc int®gral au sein de lõarticle 11 

pour  lõensemble des zones car trop restrictif à leurs yeux.  

 

Modification n°4  

Afin dõ°tre compatible avec les nouvelles règlementations en matière de chauffage et 

dõisolation, les articles 6 ç Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 

publiques  » et 7 « Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  » des 
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zones UA, UB, Av et N  seront modifi®s pour permettre lõisolation par lõext®rieur des 

constructions existantes non conformes ¨ la date dõapprobation du PLU ainsi que celles 

actuellement conformes mais qui ne le seraient plus en cas dõisolation par lõext®rieur. Ainsi, 

ces constructio ns existantes  seront exempt®es en cas dõisolation par lõext®rieur de 

respecter les articles relatifs ¨ lõimplantation des constructions par rapport aux voies et 

emprises publiques et par rapport aux limites séparatives.  

 

Modification n°5  

Les porches et por tails traditionnels identifi®s au titre de lõarticle L151-19 du code de 

lõurbanisme sur le règlement graphique ne sont pas bien visibles et identifiables. Une liste 

numérotée représentant les éléments identifiés et photographiés sera annexée au 

règlement é crit et les numéros seront reportées sur le règlement graphique. Cette 

modification va donc permettre une identification plus précise de ces éléments de 

protection.  

 

Par ailleurs, la répétition du paragraphe concernant les porches traditionnels au sein des  

parties « Structures des façades  » et « Clôtures  è de lõarticle UA 11 sera supprim®e et le 

paragraphe en question sera inséré dans une partie intitulée «  Prescriptions concernant le 

patrimoine b©ti et paysager identifi® au titre de lõarticle L151-19 du co de de lõurbanisme ». 

 

Modification n°6  

La non -application des disposition s « Matériaux et couleurs  » de lõarticle 11 au x 

constructions existantes sur lõensemble des zones (except® la zone 1AU) va permettr e une 

meilleure intégration des constructions existantes  non conformes ¨ la date dõapprobation 

du PLU et de leur éventuelle évolution.  

 

Modification n°7  

Dans un souci  dõint®gration paysag¯re, la disposition «  Clôtures  è de lõarticle 11 nõimposera 

plus en zone UA au même titre que les autres zones des essences mélangées  pour les haies 

vives. La commune estime que ce nõest pas forc®ment de bon go¾t. Cette modification  

du règlement  permettra une meilleure intégration paysagère de s haies vives pour les 

clôtures.  
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Modifications règlementaires apportées au  

PLU 
 

Règlement écrit avant modification n°1  
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Règlement écrit après modification n° 1 
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Règlement graphique avant modification n°1  

 
 

 
 


























































































